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CONTEUR VAUDOIS

V j LH 10,

^^DÈvà/Â g.
L'assemblée régionale d'Echallens

(Suite et fin) 1

Comme 'nous l'avons publié déjà, en
mettant cette décision en relief, l'assemblée

d'Echallens, sur l'initiative d'un
jeune, M. Ch. Montandon, collaborateur

actif et ami du Nouveau Conteur
Vaudois et Romand, vote une Adresse
à la quasi-unanimité en faveur de la
réintroduction des chants patois dans
nos écoles : premier pas vers une
reprise de contact sérieuse avec ce qui
fut l'expression la plus intime de notre
terroir : son vieux langage

En corrélation avec cette cause qui
nous est chère et que le Conteur et ses
nombreux amis défendent, M. Ch. Mon-
tandon renouvelle ses vœux pour que
notre journal connaisse une vogue
toujours plus grande en Suisse romande et
dans notre canton où le pays réel mérite

qu'on lui témoigne son attachement

et qu'il soit, de plus en plus, le
lien entre nos différents mouvements
folkloriques authentiques.

A ce propos, je ne cacherai pas la
fâcheuse impression que m'a causé
l'absence de tout représentant officiel
d'Echallens à notre assemblée. A
Cossonay, à Ollon notamment, le syndic
v'nt saluer ses hôtes, tous Vaudois de
souche ou de cœur...

M. Poulv annonce alors que Savigny
accepte d'être le lieu de la prochaine
reunion, et chacun se réjouit de siéger
dans le village natal de Marc-à-Louis,
lue nous espérons pouvoir saluer parmi
nous.

On apprend encore que le livre des
Paraboles traduites en patois par M. le

Les patoisans vaudois au
lieu natal de Marc-à-Louis

Lors de la séance d'Echallens, il
fut décidé d'avoir la prochaine
rencontre à Savigny, le lieu natal de

notre cher et grand patoisan, Monsieur

Jules Cordey (Marc-à-Louis).
Pour en fixer la date, il a fallu

tenir compte de plusieurs circonstances

et nous avons dû nous arrêter
au dimanche 10 juin.

Cette assemblée aura lieu à la
grande salle (pie la Municipalité met
gracieusement à notre disposition.

Nous venons d'apprendre qu'un
groupe important du Chwiir des
Vaudoises de Lausanne nous apportera

sa collaboration et nous entendrons

la petite saynète que Monsieur
Charles Rieben a préparée à notre
intention.

Tout se présente pour que la journée

de Savigny soit un succès de plus
pour les patoisans.

H. K.

professeur L. Goumaz, va sortir de

presse. On y souscrit pour le prix de
Fr. 2.SO... prix spécial.

*
# *

Enchaînant les productions patoisantes,

qui furent nombreuses comme à

l'accoutumée, M. André Martin, chef
de service à l'Enseignement primaire au
Déparlement de l'instruction publique
et des cultes, après avoir prêché d'exemple

en nous détaillant avec conviction
une gandoise de J. Cordey : Cein que
houria on menistre, toucha quelques
mots de XAdresse votée par l'assemblée.

Voir numéros de février et mars 1951.
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